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RÉPUBLlQ.Ll E FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n ° 2013189-0005 

autorisant le prélèvement d'eau dans le canal du Midi sur la commune de 


Villesèquelande pour l'irrigation agricole de vignes 

pétitionnaire: Carcassonne Agglo 


Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 


VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L.214-1 à 214-6, R.214-1, 
R.214-6 à R.214-56 ; 

VU le Code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation Intérieure ; 

VU le décret n° 91.796 du 20 août 1991 relatif au domaine confié à Voies Navigables de 
France par l'article 124 de la loi des finances pour 1991 ; 

VU l'arrêté du 11 septembre 2003, modifié par l'arrêté du 07 août 2006, portant application 
du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 
prélèvements soumis à autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-3 du Code de 
l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0., 1.2.1.0. , 1.2.2.0, ou 1.3.1.0 de la 
nomenclature annexée à l'article R 214-1 du Code de l'environnement ; 

VU le SDAGE Rhône Méditerranée; 

VU la demande de prélèvement d'eau déposée par Carcassonne Agglo, en tant que 
pétitionnaire; 

VU le rapport du directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude en date du 
27 juin 2013 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental pour l'Environnement et les Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) en date du 11 juillet 2013 ; 

VU les observations du pétitionnaire sur le projet d'arrêté qui lui a été soumis par courrier 
en date du 25 juillet 2013 ; 

Considérant que : 

- les prélèvements demandés correspondent à un besoin d'irrigation des vignes pour éviter le 
stress hydrique; 

- un dispositif de comptage sera installé sur le prélèvement, 

- des lâchers d'eau depuis le barrage de la Ganguise seront réalisés pour compenser 
intégralement les prélèvements réalisés ; 

- le maintien du régime hydraulique du canal du Midi vis à vis de la navigat ion a été prise en 
compte par le pétitionnaire, 

- la préservation du fonctionnement de l'espace naturel sensible (étang de Villesèquelande) a 
été étudiée par le pétitionnaire qui a conclu dans son dossier à une absence d'incidence, 
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